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Lettre de Berne 

L'élu 
(De notre correspondant particulier) 

Beaucoup d'eau a coulé sous les ponts de l'Aar, 
depuis que nous pensions pouvoir prédire qu'à 
défaut d'une candidature conservatrice tessinoise 
potable, la compétition fédérale de jeudi se dé
roulerait entre MM. Troillet et Aebv, l'hypothèse 
finale d'un arbitrage par l'extrême-gaiiche n'é- j 
tant aucunement exclue. 

Lundi après-midi, le groupe conservateur des j 
Chambres se réunissait et, à la surprise générale. | 
désignait finalement comme candidat officiel M. \ 
Enrico Celio, conseiller d'Etat, directeur de l'ins
truction publique du canton du Tessin. On ap
prenait qu'il avait obtenu 29 suffrages au second 
tour de scrutin. MM. Troillet et Aeby ne parve
nant à en réunir que 12 chacun sur leurs noms. 

Disons franc : il n'y eut d'enthousiasme nulle , 
part. La Suisse romande était, une fois de plus, 
frustrée de son droit de détenir deux mandats j 
ci le canton du Valais voyait s'évanouir ses \ 
chances d'être enfin représenté au sein du gou- ! 
vernement fédéral. Les autres groupes parle- • 
mentaires hésitaient. On le vit bien chez les radi- j 
eaux, qui. face à la nécessité de pourvoir notre 
septuor de personnalités de tout premier plan, 
invitèrent poliment la Droite à revoir très sérieu
sement le problème sur le plan des personnes. 

Soulignons que M. Crittin. fidèle à son attitu
de de la première heure, ne manqua pas de rom
pre une flèche en faveur de la candidature de 
son compatriote valaisan. Inutile de revenir sur 
les diverses raisons qui devaient condamner cette 

^intervention à l'insuccès. Somme toute, la gran
de majorité des parlementaires s'est inclinée de
vant des nécessités d'ordre international. On a 
tenu à ce que le troisième élément linguistique et 
racial de notre petit pays continuât à être repré
senté à Berne par un de ses fils authentiques. Et 
c'est pourquoi, le groupe conservateur-catholique 
ayant, à l'unanimité cette fois, maintenu et con
firmé la candidature Celio, le groupe radical, 
duement renseigné sur la personnalité, sur le 
« curriculum vitae », sur les antécédents, capaci
tés, goûts et mérites du directeur de l'Instruction 
publique du canton du Tessin, se décida à une 
sensible majorité à soutenir cette candidature. 
Cette résolution devait emporter la décision fi
nale. 

Jeudi matin, devant une salle archi-garnie et 
des tribunes combles, où l'on remarquait des 
groupes attentifs et loquaces de compatriotes 
d'outre-Gothard, le grand événement se déroula 
en l'absence de toutes les surprises prédites par 
quelques augures professionnels. Au premier tour, 
la majorité absolue étant de 111, M. Celio obte
nait 107 suffrages, tandis que 53 allaient à M. 
Canevascini, le candidat socialiste, et 46 à M. 
Troillet. Le second tour, loin de produire quel
que coup de théâtre inattendu, renforça la posi
tion de M. Celio. Sur 222 bulletins valables, avec 
une majorité absolue de 112 voix, le candidat of
ficiel tessinois décochait la timbale, en obtenant 
118 suffrages, 50 bulletins demeurant fidèles à 
M. Canevascini et 41 à M. Troillet. Enthousiasme 
méridional, serment et fleurs. La partie était 
jouée. 

Il est assez facile de dénombrer les voix qui 
sont allées au candidat officiel valaisan. Certai
nement, une douzaine d'amis conservateurs ont 
voté pour M. Troillet, malgré toutes les décisions 
intervenues. Ils auront reçu sans doute le renfort 
d'une douzaine de voix romandes (libéraux et ra
dicaux vaudois, neuchâtelois et genevois) et d'u
ne quinzaine de voix agrariennes, les membres de 
ce groupe s'étant d'emblée prononcés en faveur 
d'une personnalité leur paraissant fournir toutes 
garaties quant à la défense des intérêts des clas
ses paysannes au sein du gouvernement fédéral. 

Il ne sert de rien de verser des pleurs sur cet 
échec, qui sera certainement regretté par l'opi
nion valaisanne tout entière. Mais ce qu'il impor
tera, quand le tour de la Romandie aura de nou
veau sonné, ce sera de faire preuve de plus de 
cohésion et d'entente. Rarement comme en l'oc
currence, le travail de coulisses, les intrigues, ma
nœuvres et coups tordus n'ont joué avec un tel 
zèle, une telle ardeur, au sein d'un parti qui se 
devait de besogner à ciel ouvert et toutes gale
ries ouvertes. Et c'est, somme toute, la Suisse ro
mande qui a fait les frais de cette façon assez 
singulière de. préparer un scrutin. 

» » » 
Inutile de dire que dans cet état de fièvre jau

ne, les débats parlementaires proprement dits ont, 

si l'on peut dire, passé à l'arrière-plan. Comment 
s'intéresser à de longues dissertations sur la natu
re et la portée du cautionnement, quand chacun 
défend une candidature chère avec une gesticu
lante passion et des regards irrités, dans tous les 
coins de couloirs et toutes les embrasures de fe
nêtres ? Le débat sur la censure de la presse et de 
la radio méritait pourtant plus d'attention de la 
part des pères conscrits. De fortes paroles ont été 
prononcées par l'agrarien bernois Feldmann en 
particulier, au sujet de la suprématie qui doit être 

conservée au pouvoir civil, dans le contrôle de 
notre presse politique. 

Aux Etats, M. Wetter a défendu avec énergie 
son projet de couverture des dettes de mobilisa
tion et d'économie de guerre, après avoir subi un 
assaut de grand style de la part de quelques dé
putés romands, soucieux de sauvegarder.la souve
raineté fiscale des cantons. Le peuple, de toute 
façon, aura le dernier mot dès que le Conseil na
tional se sera lui-même prononcé sur cette cui
sante affaire. P. 

Caisse cantonale de compensation 
Avis aux employeurs 

La caisse cantonale de compensation rappelle 
à toits les employeurs dont l'entreprise a son siè
ge sur le territoire du canton les dispositions sui
vantes auxquelles ils sont tenus de se conformer 
en vertu de l'arrêté fédéral du 20 déc. 1939. 

1. Tous les employeurs qui n'appartiennent pas 
à une caisse de compensation professionnelle ou à 
une caisse spéciale reconnue par le Dépt fédéral 
de l'économie publique sont assujettis à la caisse 
cantonale de compensation. 

2. Droit des employeurs de retenir le 2 % sur 
les salaires : les employeurs de toute profession 
sont informés qu'ils sont en droit de retenir sur 
tous les salaires gagnés dès le 1er février 1940 
(salaire de janvier exclus) par leur salariés (mas
culins, féminins, suisses et étrangers, salariés à 
l'année, saisonniers, journaliers, personnel de 
maison, de chantier, commerce, industrie, ban
que, hôtellerie, agriculture, transport, etc.) 2 % 
des salaires bruts, avant toute déduction ou rete
nue de quelque nature que ce soit (caisse de re
traite, maladies, assurances, amendes, etc) et en 
tenant compte des prestations payées en nature, 
tels que le loyer, entretien, pension, etc. (excep
tion faite pour le personnel de maison pour lequel 
ces prestations n'entrent pas en ligne de compte). 

3. Employeurs non-agriculteurs : a) les em
ployeurs non-agriculteurs, assujettis à la caisse 
cantonale de compensation, doivent verser men
suellement, pour la première fois, au plus tard le 
10 mars 1940, à la caisse cantonale de compen
sation, la contribution prévue à l'art. 5 A. C. F., 
soit 4 % des salaires bruts gagnés au cours du 
mois, dont 2 % sont à la charge de l'employeur 
c. 2 % à la charge du salarié. 

b) Les employeurs non-agriculteurs doivent 
payer aux salariés-mobilisés qu'ils occupaient lors 
de leur entrée en service actif, l'allocation pour 
perte de salaire prévue par l'arrêté fédéral. Le 
paiement intervient aux périodes de paie habi
tuelle sur présentation d'une attestation signée 
du comptable de l'unité à laquelle appartient le 
mobilisé, mentionnant le nombre de jours de ser
vice actif à prendre en considération pour le droit 
à l'allocation. Le calcul des allocations s'opère 
conformément au barème établi par la caisse can
tonale de compensation et mis à la disposition des 
employeurs au prix coûtant auprès des agences 
locales et de l'Économat cantonal à Sion. 

Dans la règle les allocations sont versées aux 
proches du salarié-mobilisé. 

c) Les employeurs non-agriculteurs doivent 

chaque mois établir le relevé de compte compor
tant : d'une part, les prestations mises à la char
ge des employeurs et salariés ; d'autre part, les 
allocations versées aux salariés-mobilisés. 

d) Les employeurs non-agriculteurs doivent 
communiquer pour le 10 du mois suivant, au plus 
tard (première fois le 10 mars 1940) à la caisse 
cantonale de compensation : 1) leur relevé de 
compte (formulaire No 105, blanc) ; 2) la ou les 
listes des militaires bénéficiaires des allocations 
(formule No 104). ; 3) les déclarations des sala
riés mobilisés (formule No 102, jaune) avec l'at
testation militaire (carte postale) ; 4) les quittan
ces des proches des salariés-mobilisés ; 5) la con
tre-valeur du solde, au cas où la position de leur 
relevé accuse une différence en faveur de la cais
se cantonale de compensation. 

Si le relevé de compte accuse une différence 
en faveur de l'employeur, la contre-valeur sera 
versée par la caisse cantonale dès réception du 
relevé, sous réserve de vérification ultérieure, Les 
documents mentionnés ci-dessus sont mis à la dis
position des employeurs non-agriculteurs auprès 
des agences locales, où ils peuvent se les procurer 
au prix coûtant. 

4. Employeurs occasionnels : Dans la règle, ces 
employeurs doivent opérer comme les employeurs 
non-agriculteurs. Exceptionnellement, sur deman
de motivée, la caisse cantonale de compensation 
peut les assimiler aux employeurs-agriculteurs. 
Pour autant que l'autorisation expresse de la 
caisse cantonale de compensation n'est pas obte
nue, ces employeurs occasionnels doivent procé
der selon les modalités fixées pour les employeurs 
non-agriculteurs. 

5. Employeurs-agriculteurs : a) tous les em
ployeurs, membres de la caisse cantonale de com
pensation, doivent verser pour le moins semes
triellement à la caisse cantonale de compensation 
la contribution prévue à l'art. 5 A.CF. , soit le 
4 % des salaires bruts gagnés, dont le 2 % à la 
charge de l'employeur et 2 % à la charge des 
salariés. 

b) tous les employeurs agriculteurs, dont le 
montant semestriel des salaires payés ou à payer 
pourrait être important, seront invités à s'acquit
ter par acomptes échelonnés au cours de l'exer
cice. A cet effet, des bordereaux provisoires leur 
seront remis par la caisse de compensation. 

c) Tous les employeurs-agriculteurs, sauf de
mande expresse et acceptée, ne payent pas les 
allocations aux salariés mobilisés ; cette opération 
incombe à la Caisse cantonale de compensation, 
secondée par les agences locales. 

DANS LA REGION 

A propos d'une décision intéressée 
On nous écrit : Dans une petite vallée latérale de 

grande renommée, durant les mois de nov., déc. 1939 
et janvier 1940, nos braves militaires, rentrant de 
leur congé du dimanche, arrivaient en gare terminus 
de X. à 22 h. 30. Les cafés fermant à 22 h.„ ils 
étaient contraints, dans l'attente du départ des cars 
ou camions, de stationner en pleine rue avant que 
les dits véhicules puissent les amener à leur lieu de 
cantonnement, au haut des vallées. 

Personne, à ce moment-là, ne s'était soucié d'eux. 
Les échos des semelles frappant le terrain et la nei
ge durcie par le froid n'avaient pas eu l'avantage d'é
veiller l'attention d'aucun cœur humain sur les mor
sures du froid qu'enduraient nos défenseurs. 

Mais voici qu'après trois mois l'on s'aperçut que la 
fermeture des cafés à 22 h. ne pouvait plus être main
tenue. La question fut donc portée comme 1er objet 
à l'ordre du jour ; puis l'on vota la décision de fixer 
l'heure de fermeture des cafés de 22 à 23 h. ; s'il n'y 
eut pas d'opposition, il y eut, paraît-il, des absten
tions. (Que veut-on, il y en a toujours plus qu'on ne 
désire !) 

Or, quelle joie a dû envahir nos braves troupiers 
en apprenant pareille prolongation ! Mais, au fait, à 
qui la doivent-ils ? Suivant rapport présenté, ce se
rait ensuite de la demande formulée par quelques-

uns d'entre eux. Toutefois, selon certains mauvais 
plaisants, elle émanerait de milieux plus directement 
intéressés au bien-être des militaires, bien-être qui 
devient, par ricochet, le leur !... 

Quant à nous, nous constatons que cette décision, 
prise au lendemain du retrait des troupes du fond des 
vallées pour stationner dans des localités desservies 
par une voie ferrée, est inopportune et un non-sens. 

Pense-t-on, peut-être, au sein de l'administration, 
que l'ordre émanant du Cdt. de Cp. et affiché dans 
tous les établissements publics de la place, interdisant 
aux tenanciers de ceux-ci de servir et de recevoir 
dans leurs locaux des militaires dès 21 h. 30, est un 
acte homologuant la décision qui nous occupe ? 

Dès lors, les civils seuls peuvent en profiter. Aus
si, par les temps troublés que nous subissons, l'auto
rité en cause n'eût-elle pas dû, nous semble-t-il, agir 
avec plus de réflexion et d'opportunisme, en s'inspi-
rant de cette maxime : gouverner ou administrer c'est 
prévoir ! 

Peut-être serions-nous dans l'erreur ? Tout est pos
sible, surtout si nous ignorons les vrais motifs qui 
ont guidé le Conseil dans ses délibérations. Nous ai
merions en tout cas que celles-ci soient portées à la 
connaissance du public, ainsi qu'il est procédé, par
fois, pour toute question importante et d'intérêt gé
néral. Ainsi, ce même public pourrait-il apprécier 
toute la valeur de la décision. 

D'ores et déjà, nous nous déclarons prêts à recon
naître notre erreur d'appréciation, si les motifs nous 
y obligeaient. Des parents approuvant l'ordre. 

En passant... 

Le serment... au caporal 

Rompant avec la tradition, le Tribunal militai
re a siégé à Sion pour juger une affaire à la fois 
nébuleuse et cocasse. 

Un caporal et huit soldats étaient inculpés de 
violations des devoirs du service, de mutinerie et 
de refus d'obéissance. 

L'un d'eux même ajoutait à ces méfaits celui 
de dilapidation du matériel pour avoir cabossé 
son casque en le jetant à terre. 

Le rapport sur ce point particulier fait songer 
par sa précision technique, à un rapport d'autop
sie. 

Un médecin ne s'exprimerait pas plus savam
ment en face d'un cadavre. 

Le Tribunal était composé du colonel Paul 
Carry de Genève, un grand juge humain et par
fois souriant, assisté de deux juges : 

Le capitaine André Richon, de Chippis, le ca
pitaine Louis Allet, de Sion, le premier-lieutenant 
Maurice Zermatten qui s'amusait royalement à 
l'évocation des faits, le sergent Aloys Morand, de 
Montkey, le caporal Walter Staempfli, Genève, 
et l'appointé Jean Lacour de Genève. 

Le major André Cordey de Lausanne assis
tait à l'audience en qualité d'auditeur et le pre
mier-lieutenant Bertrand de Haller, de Lausan
ne, en qualité de greffier. 

Au Casino, le déploiement de tout l'appareil 
judiciaire intimidait les prévenus qui vraiment 
n'en menaient pas large. 

En dépit des grands mots dont on l'affuble et 
de la gravité quelle prend aux yeux de certains 
officiers, il faut avouer que cette affaire offret 
à l'observateur impartial des côtés franchement 
comiques. 

Le caporal Jean B. de Venthône, à la fin de 
l'an dernier se trouvait à Vétroz avec ses hommes. 

Peut-être était-il légèrement excité par le vin, 
quand il monta le cheval de son capitaine et 
qu'une baguette à la main il fit prêter à ses hom
mes un serment d'un nouveau genre... 

Il leur demanda de lier leur sort au sien et de 
ne pas marcher s'il advenait qu'on le mît aux ar
rêts. 

— Je le jure ! 
Le groupe enthousiasmé se dressait comme un 

seul homme et prenait le solennel engagement. 
La même cérémonie — avec moins de panache 

et plus de... plumet — dut se dérouler de nouveau 
dans un cantonnement de Charrat. 

A l'audience où il apparaît versatile et désem
paré, le caporal Jean B. prétend qu'il n'avait pas 
attaché d'importance à la prestatioin de ces ser
ments : « C'était, .dit-il, pour rigoler. » 

Quand on pense au séjour qu'il vient de pas
ser à Savatan on doit bien reconnaître, hélas ! 
qu'il aurait pu mieux s'amuser. 

Ce qu'il fallait prévoir arriva fatalement avec 
une rigueur mathématique : 

Le caporal Jean B. se fit mettre à l'ombre, un 
beau jour, pour avoir commis différents manque
ments qui manquaient surtout d'originalité. 

C'est ainsi qu'un soir au lieu de se trouver au 
cantonnement, il trinquait avec des amis dans un 
café, et faisait des ronds de jambe devant une 
serveuse alors qu'il ne tenait plus très bien sur ses 
pieds... 

Les officiers présents l'envoyèrent se coucher, 
mais lui tenait à s'expliquer, à leur demander 
raison de leur attitude, à se justifier. 

Naturellement il ne fit qu'aggraver son cas, 
tant et si bien que le lendemain on le mettait aux 
arrêts. 

Son groupe, à ce moment, se rendait de Chemin 
à Martigny-Bourg et les convoyeurs, se souve
nant du serment qu'ils avaient prêté, décidèrent 
de ne pas obtempérer aux ordres aussi longtemps 
que leur camarade ne serait pas rendu... 

A la fin, cependant, ils revinrent à de meilleu
res dispositions. 

Qu'ils aient eu tort d'agir ainsi,, on n'en dis
convient pas, mais aucun d'eux n'a l'air d'un ré
volutionnaire et à l'audience ils répondent bien 
poliment aux questions. 

Leurs quatre défenseurs, le capitaine Norbert 
Roten et les premiers-lieutenants Jacques de 
Riedmatten, Louis de Riedmatten et René Spahr 
— tous de Sion — n'auront pas de peine à les 
sauver d'un châtiment trop lourd s'ils ont gardé 
dans leurs fonctions le sens de l'humour. 

Pendant toute la journée on a entendu les pré
venus relater les faits et les témoins les évoquer 
à leur tour. 

(Suite en 2me page) 



• L E C O N F E D E R E . 

Le serment. . au caporal 

(Suite de la 1ère page) 

Le Tribunal prendra-t-il au tragique une af
faire aux dessous ténébreux qui commença cer
tainement par le divertir ? 

On le saura bientôt... A. M. 

Pendant la matinée, les 4 défenseurs ont pris la pa
role et tenté de réduire cette affaire à des propor
tions normales. Auparavant, M. le major Cordey. 
auditeur, a prononcé un réquisitoire modéré. 11 a re
connu notamment que les soldats avaient pris le ser
ment au caporal au sérieux, ce qui atténue dans une 
certaine mesure leur culpabilité. Puis, il a requis les 
peines suivantes : trois mois d'emprisonnement pour 
le caporal B., sous déduction de la prison préventive, 
cinq mois au convoyeur R., le principal instigateur 
de la mutinerie ; 45 jours au convoyeur R. E. ; 1 mois 
au convoyeur A. E. ; 20 jours d'arrêt au convoyeur 
Jean B. Il renonce à l'accusation contre les convoyeurs 
S. et T. Le jugement sera rendu au commencement 
de l'après-midi. 

M. Enrico Celio 
Conseiller fédéral 

L'Assemblée fédérale s'est réunie jeudi matin sous 
la présidence de M. Staehli (agrarien, Berne), prési
dent du Conseil national, pour élire le remplaçant du 
regretté Giuseppe Motta. 

Le premier tour de scrutin ne donne aucun résul
tat ; la majorité absolue est de 111 ; M. Celio ob
tint 107 voix, M. Canevascini 53, M. Troillet 46. 

Au second tour, majorité absolue 112, M. Celio 
obtient 118 voix et est élu conseiller fédéral : M. Ca
nevascini a 50 voix, M. Troillet 41. 

M. Comment, juge cantonal bernois, candidat du 
groupe radical, est élu au premier tour par 142 voix 
contre 56 à M. Albrecht, socialiste, juge au Tribunal 
fédéral. 

M. Celio prête serment 
Le nouveau conseiller fédéral, qui attendait dans 

un hôtel de Berne la décision de l'Assemblée fédéra
le, est accueilli par M. Dollfus, en uniforme de colo
nel-divisionnaire, qui lui donne l'accolade, de même 
que M. Riva, conseiller aux Etats du Tessin. 

A 9 h. 15, le nouvel élu fait son entrée dans la sal
le du Conseil fédéral, suivi de deux huissiers portant 
des gerbes de fleurs et escortés par la députation tes-
sinoise. Le président de l'Assemblée demande à M. 
Celio s'il accepte son élection. Ce dernier prononce 
une courte allocution, qui laisse la meilleure impres
sion. Il affirme qu'il mettra toutes ses forces au ser
vice de la Suisse, à laquelle les races, les langues, les 
religions diverses donnent son visage humain. 

M. Celio s'avance ensuite au centre de l'hémicycle, 
et, face au président, prête le serment constitution
nel, tandis que toute l'Assemblée s'est levée. 

A 9 h. 45, M. Pilet-Golaz avait un premier entre
tien avec M. Celio, dans le salon présidentiel. 

Et hier au soir, à 21 h. 50, M. Celio arrivait à Bias-
ca, où il est domicilié depuis une vingtaine d'années. 
Les maisons étaient pavoisées, les cloches des églises 
ont sonné pendant une demi heure ; M. Celio fut 
I objet d'une réception enthousiaste des autorités et 
de toute la population tessinoise. 

La carrière de l'élu 
M. Enrico Celio, juriste, est né le 21 juin 1889 à 

Ambri (Léventine). Après avoir fréquenté le collège 
de Balerna, il commença ses études de littérature et 
de philosophie à l'Université de Fribourg et les pour
suivit à Florence et à Milan, où il acquit successive
ment le grade de Dr es lettres, puis de Dr en droit. 
II s'établit ensuite comme avocat-notaire, mais il en
tra très tôt dans la politique active. Membre du Gd 
Conseil pendant longtemps, il a présidé cette autori
té en 1932. En 1916, il était nommé rédaceur en chef 
du Popolo c Libéria, dont il devint le directeur tro's 
ans plus tard. En 1932, il fut élu au Conseil d'Etat 
où il succéda à M. Cattori et prit la direction du dé
partement de l'instruction publique et de la police. 
Il a présidé deux fois le Conseil d'Etat. M. Celio a 
fait partie à plusieurs reprises du Conseil national, en 
1924-25, 1927-28 (chaque fois à la suite d'une place 
vacante dans la députation tessinoise de son parti) et 
de 1930 à 1932. -

C'est un orateur éloquent qui jouit d'une solide 
popularité dans son canton. C'est un homme cultivé, 
plein d'initiative. Enfin, il possède les deux autres 
langues nationales, pour être à même de remplir 
sans difficulté ces fonctions. 

Le lieu et la souche 
Ambri est un petit village composé de deux grou

pes de maisons, le Haut et le Bas, tous deux proches 
de la rive droite du Tessin et qui ensemble ne dépas
sent pas 350 habitants, la plupart descendant de ré
fugiés français. En face, les pentes escarpées au som
met desquelles repose le Lac Ritom. 

La famille Celio — qui s'orthographie aussi Zelio 
— est tout à fait de souche locale. Un des ancêtres du 
présent conseiller fédéral, Francesco-Antognio, a joué 
même un rôle important à l'époque troublée qui sé
pare l'invasion de la Restauration. Il a été en par
ticulier membre du Grand Conseil Helvétique pour le 
canton de Bellinzone en 1798, puis délégué du Direc
toire à Aarau dans le but d'obtenir pour le Tessin 
des garanties à l'occasion de sa réunion avec la Ré
publique Helvétique. Il a fait partie du Grand Consei1 

de 1803 à 1818, du Petit Conseil de 1803 à 1807. 
Comme membre de l'association pour la réunion de 
la Léventine au Tessin (1814), il fut porté le 6 juir 
1815 au Conseil d'Etat à la place restée vacante jus
qu'à la solution de cette question. Il est emporté er 
1818 après avoir été nommé, l'année précédente, juge 
au Tribunal cantonal. 

Un autre membre de la famille d'Henri Celio, 
Guillaume, sacré prêtre à Ambri et mort en 1870 à 
Airolo, dont il fut curé avant d'y devenir vicaire ca-

. pitulaîfe de la Léventine. On voit que nous avons tout 
à fait affaire à la continuation de la dynastie, si l'on 
peut dire, du pied du Gothard inaugurée par le dé
funt conseiller fédéral Giuseppe Motta. 

Les armoiries de la famille, dont on n'a pas les 
émaux, présentent de... à la fasce de... chargée de 2 
fleurs de lys de..., accompagnée en chef d'un serpent 
de... posé en fasce. Puisse cet emblème de santé, de 
science et de prudence présager l'activité prochaine 
du nouveau conseiller fédéral ! 

Et le Valais une fois de plus évincé... ! 
Ainsi notre canton qui n'a jamais eu de con

seiller fédéral est évincé une fois de plus ! 
On en pensera ce qu'on voudra, mais il nous 

sera bien permis de demander aujourd'hui à ces 
Messieurs de la Suisse allemande ou du pays des 
« Dzodzets » si nous sommes toujours des bâ
tards et si l'on ne se fiche pas indéfiniment de 

j nous. 
i Reconnaissons toutelois que si le Valais doit 
: subir ce nouvel affront, il le doit uniquement au-
! jourd'hui à ces bons conservateurs suisses, fri-
j bourgeois notamment, qui ont vraiment su tra-
! vailler avec la plus grande habileté afin de « tor-
i piller » notre candidature. 

En effet, en insinuant celle de leur compatrio
te M. Aeby, les Fribourgeois ont provoqué ipso 
facto la scission romande alors que cette région 
aurait dû faire bloc pour assurer le succès d'un 
candidat unique. 

Aussi ne faut-il pas trop s'étonner si devant ce 
manque de cohésion le candidat tessinois a 
emporté le morceau. 

Voilà donc du beau et bon travail pour lequel 
les conservateurs valaisans ne pourront que re
mercier leurs collègues fribourgeois ! Car, comme 
coup de Jarnac, c'en est un et de réussi ! 

Il ne nous appartient pas dans le Confédéré de 
nous mêler d'une décision qui ne concerne que le 
parti conservateur suisse, mais il nous aurait 
semblé tout de même que les conservateurs valai
sans comptaient encore dans leur parti en Suisse 
et que Fribourg, par courtoisie, délicatesse, aurait 
laissé sa prétention au Valais. 

Surtout, quand on a déjà eu un conseiller fé
déral d'aussi maigre mémoire que celui qui porte 
le nom fameux de Jean Musy, on aurait pu se 
dispenser de renouveler l'expérience ! 

Hélas ! comme c'était méconnaître ces bons 
amis des bords de la Sarine ! Les « Dzodzets » ont 
tout simplement voulu prouver une fois de plus 
qu'ils avaient bon appétit ! 

Pourtant, faut-il rappeler, ainsi que l'a déjà 
fort judicieusement écrit récemment dans le Con
fédéré M. le conseiller national Crittin, que Fri
bourg a toujours été abondamment servi à Berne. 

Quant au Valais ! 

Or, pour Fribourg il est arrivé ce qui arrive 
souvent lorsqu'on veut trop. Si ce canton est 
maintenant satisfait d'avoir pu jouer un bon tour 
aux Valaisans, ce sera aussi notre consolation à 
nous de savoir au moins que les Fribourgeois en 
sont pour leurs frais dans cette manœuvre peu 
courtoise à notre égard. 

Consolons-nous donc mutuellement ! 
Mais à quoi sert d'épiloguer, les dés étant dé

finitivement jetés. Le Valais a donc été évincé 
une fois de plus. Et pourtant unanime et sans dis
tinction de parti, il se serait réjoui de voir enfin 
un des siens élevé à un des plus hauts postes per
manents du pays. 

Il ne reste donc pour aujourd'hui au Valais 
conservateur qu'à tirer sa révérence et présenter 
ses hommages et remerciements au grand parti 
conservateur suisse qui a voulu prouver pour qui 
il prenait ses adeptes du Valais. 

C'est pourquoi nous serait-il permis d'espérer 
que les conservateurs valaisans sauront au moins 
tirer la conclusion qui s'impose... 

En tout cas, la leçon, ou plutôt la gifle qu'ils 
viennent de recevoir pourrait leur servir de thè
me à une méditation sur une fable de ce bon La 
Fontaine, qui a d'ailleurs su admirablement il
lustrer comment il fallait compter parfois sur cer
tains soi-disants amis ! 

Nos bons conservateurs peuvent maintenant 
savoir où se trouvent les leurs qu'ils ont enfin 
appris à connaître ! 

Mais sauront-ils seulement s'en souvenir ? 
R. 

U n p r o c é d é o d i e u x ! — Notre confrère 
La Revue annonce que mercredi matin, les huis
siers des Chambres fédérales ont déposé sur le 
pupitre des députés, des enveloppes jaunes — 
couleur de l'envie — contenant un pamphlet ano
nyme contre M. Troillet, ceci dans le but de fai
re échouer la candidature valaisanne. 

D'où venaient ces enveloppes ? 
Souhaitons que l'enquête puisse aboutir. 
En tout cas, on ne saurait que flétrir pareil pro

cédé qui se passe de tout commentaire. 

A p r o p o s d e l ' i n t e r r u p t i o n d u c o u 
r a n t d e m e r c r e d i . — Nous recevons la mi
se au point suivante : 

Il n'est absolument pas question de maladres
se. L'arbre — une petite verne — a touché les fils 
sous la violence du vent. Le fait a été porté im
médiatement à la connaissance de la Direction 
de la Lonza à Vernayaz et quelques instants après 
l'arbre était enlevé sans l'intervention du per
sonnel de l'Usine et sans aucun dégât à la ligne 
électrique. A. L. 

E x a m e n s d a d m i s s i o n aux cours prépa
ratoires des Ecoles normales. — Les examens 
écrits en vue de l'admission aux cours préparatoi
res des Ecoles normales auront lieu le vendredi 
8 mars 1940 à Martigny, au nouveau Collège, à 
8 h., pour les districts du Bas-Valais ; à Sion, à 
l'Ecole normale des instituteurs, le 8 mars 1940 
à 8 h.. pour les districts du Centre. 

Les inscriptions seront reçues au Département 
de l'Instruction publique jusqu'au 1er mars 1940. 
Chaque inscription sera accompagnée des pièces 
suivantes : a) l'acte de naissance ; b) le livret sco
laire : c) un certificat médical délivré sur formu
laire spécial par le médecin scolaire de l'arron
dissement : ri) un certificat de bonne conduite. Ne 
seront admis nue les certificats signés par le pré
sident de la commission scolaire ou par le pré
sident communal. 

Le Chef du Dépt de l'Instruction publique. 
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Une chute mortelle à Savièse 
Un vieillard de Granois, Savièse, âgé de 70 ans, M. 

Germain-Gabriel Héritier, franchissait le tronc d'ar
bre qui sert de passerelle au-dessus du torrent de 
Croux, lorsqu'il perdit l'équilibre et dans sa chute se 
tua sur le coup. 

On le retrouva quelques instants après l'accident 
et le Dr Maurice Luyet ne put que constater le décès. 

Ajoutons que M. Maurice Héritier était manchot, 
ce qui ne lui permit pas de s'accrocher aux bran
chages au moment de sa chute. 

Des accidents au cirque. — Tous les 
Valaisans connaissent les Arènes du Pilate de la 
famille Buhlmann, qui passent l'hiver à Sion, 
préparant la saison 1940. Au cours de la mise au 
point d'un nouvel exercice d'acrobatie, Raymond 
Buhlmann s'est cassé un bras ; par comble de 
malchance, son frère Marcel est tombé du toit 
d'une roulotte et s'est foulé un poignet ; de plus, 
il souffre de fortes contusions. 

Souhaitons prompt et complet rétablissement à 
ces sympathiques artistes suisses. . 

B r i g u e . — Une femme meurt à l'église. — 
Mme Vve Vittorina Chiaverio, née Bombardieri, 
est subitement décédée à l'intérieur de l'église de 
Brigue pendant la bénédiction. Elle était âgée de 
66 ans et était très connue en Haut-Valais. 

On découvre un cadavre. — Depuis 
plusieurs jours, on était sans nouvelles d'un ha
bitant de Chermignon, M. Alfred Savioz, qui 
avait quitté son • domicile pour se rendre à Sion. 
Or, hier, des passants ont découvert son cadavre 
au bas d'un talus près de la route qui conduit à 
Corin. Le défunt a certainement été victime d'un 
accident. M. Alfred Savioz était âgé de 39 ans. 
Il laisse une veuve et cinq enfants. 

C h a m o s o n . — Une chute grave. — Dans 
la soirée de mardi, M. Camille Longin, 53 ans, a 
glissé et est tombé dans les escaliers du bâtiment 
de la Société coopérative de consommation 

Gravement blessé à la tête, le malheureux j a 
été transporté sans connaissance à son domicile j où 
1? Dr Ribordy de Riddes, mandé aussitôt, lui pro
digua les soins que nécessitait son état. 

Aux dernières nouvelles, l'état du blessé, quoi
que toujours grave, s'est amélioré. 

\ 
S a l v a n . — Comptes communaux pour 1939. 

— On nous écrit : 
La Municipalité de Salvan a fait distribuer 

dans chaque ménage le résumé des comptes de la 
commune pour l'exercice 1939. Or, quelle n'est 
pas notre stupéfaction de constater en première 
page, à la rubrique des dépenses, une erreur 
d'addition de Fr. 706.15. 

Nous ne félicitons pas le comptable, et nous 
pensons que la commune pourrait lui allouer un 
subside pour suivre un cours d'arithmétique chez 
Mlle Angèle ! Quant à la Municipalité, nous ;ne 
lui adressons pas nos compliments ! Ou bien elle 
ne contrôle pas le travail de ses employés, ou bien 
elle se f... du contribuable. 

Les comptes, tels que présentés, n'étant pas 
exacts, nous sommes en droit de demander à no
tre Conseil communal des éclaircissements à ce 
sujet. Des contribuables. 

JJ,n c h a m o i s s ' e s t d é r o c h é . — Un cha
mois s'est déroché au-dessus d'Ardon. Sa dépouil
le a été remise à la gendarmerie qui fera débiter 
la '. !;.nde de l'animal clpns une boucherie rîe Sion. 

S a p e u r s - p o m p i e r s . —' Les cours de ca
dres pour officiers et sous-officiers ont lieu actu
ellement dans tout le canton, sous la direction de 
M. le major Gollut, Cdt. du feu et de la gendar
merie. Ces cours se déroulent ,à St-Maurice pour 
le Bas-Valais, à Sion pour le Centre et à Viège 
pour le Haut-Valais. Dans la capitale, les ques-

j fions théoriques et les exercices pratiques sont 
placés entre les mains de deux officiers-instruc-' 
teurs, MM. les capitaines Andenmatten et Urbain 
Zufferey. A St-Maurice, les instructeurs sont 
MM. les majors Bertrand et Voisin. Les cours du
reront jusqu'à demain samedi. 

Bril lante carrière d'un Valaisan. — 
Notre compatriote Robert Fritz vient d'être pro
mu chef de chancellerie de l'Union internationa
le des télécommunications, à Berne. Originaire 
de Leytron, Fritz fit ses études à l'école supérieu
re d'administration à St-Gall et débuta comme 
apprenti aux télégraphes de cette ville en 1918. 
Après avoir obtenu son brevet de télégraphiste 
en 1919, il fit différents stages dans divers bu
reaux de télégraphes, notamment à Martigny, à 
St-Gall, Genève et Berne. 

Ce fut en 1925 qu'il entra au Bureau interna
tional des télécommunications, comme auxiliaire, 
puis successivement comme aide de chancellerie, 
commis de 2e, puis de Ire classe, puis comme «ré
gi strateur », pour atteindre, en 1940, le grade de 
chef de chancellerie. Très travailleur, Fritz a su 
se faire apprécier de ses chefs pour ses connais
sances professionnelles et son dévouement. 

D'un caractère jovial, cet ami Fritz a laissé 
parmi ses anciens collègues le meilleur des sou
venirs, et tous sont heureux de cet avancement 
pleinement mérité. G. A. 

Approvis ionnement en s emences 
d e b l é p r i n t a n i e r . — a) Froment Huron 
provenant de champs visités : Les producteurs 
qui désirent se procurer du froment Huron pour 
les semailles de ce printemps s'adresseront en 
premier lieu aux sélectionneurs. 

Ceux qui ne pourront s'en procurer directe
ment adresseront leurs commandes à Y Associa
tion valaisanne des sélectionneurs, par M. Miche-
let, gérant, à Sion. 

b) Froment Huron ne provenant pas de champs 
visités : Pour le cas où les stocks de semences de 
l'Ass. des sélectionneurs ne suffisent pas à cou
vrir les besoins, on pourra obtenir par l'intermé
diaire de la Centrale cantonale des blés, à Sion, 
du froment Huron provenant de champs non 
visités. Néanmoins, la pureté du Huron en ques
tion n'est pas garantie. C'est pourquoi il est re
commandé aux producteurs qui désirent se pro
curer une semence d'une pureté garantie, de s'a
dresser en premier lieu aux sélectionneurs et à 
l'Ass. val. qui peuvent livrer du froment Huron 
provenant de champs visités. 

Centrale cantonale des blés. 

L a c a i s s e c a n t o n a l e d e c o m p e n s a 
t i o n informe les employeurs et les salariés que 
l'Economat cantonal à Sion et les agences loca
les tiennent à leur disposition, au prix coûtant, 
un fascicule de toute la législation, tant fédérale 
que cantonale, régissant l'octroi d'allocations aux 
salariés-mobilisés. 

N o s r e m b o u r s e m e n t s . — Nous rappe
lons à nos abonnés qui n'ont pas encore réglé leur 
abonnement de ne pas oublier de retirer leur 
remboursement à la poste. 

En faveur des œuvres sociales de l 'armée 
Le « Vieux Pays » de St-Maiiricc à Martigny 

Rappelons le spectacle du Casino Etoile, demain 
samedi à 20 h. 30. Le « Vieux Pays », groupement 
<\z lolklore de St-Maurice. présentera ses danses, ses 
chants, ses costumes, son orchestre villageois et la 
farce inédite en 1 acte « Le jeu du Balai» du Plt. 
Maurice Zermatten. Le succès obtenu dimanche pas
sé à Monthey est un garant de la qualité de la re-
pré entat:on. 

(Location ouverte au Casino. Un train spécial par
tira de Martigny à minuit quinze et s'arrêtera dans 
toutes les gares jusqu'à St-Maurice). 

Pour les spectateurs de Charrat, Saxon et Riddes. 
un train spécial partira de Martigny à minuit 04. 

Cartes de rationnement 
A Martigny-Ville : le public est informé que les 

cartes de rationnement pour le mois de mars seront 
délivrée, les 26, 27 et 28 février prochains, au gref
fe communal, le matin de 9 à 11 h. et l'après-midi 
de 14 à 17 h. Il ne sera pas délivré de cartes en de
hors de ces heures. L Administration. 

A Martigny-Bourg : La population de Martigny-
Bourg est avisée que les cartes de denrées alimentai
res pour le mois de mars 1940 seront délivrées dans 
l'ordre suivant, au greffe municipal : 

le mardi 27 février de 8 h. à midi pour les ména
ges des lettres A à L inclusivement ; 

le mardi 27 février de 14 à 18 heures pour les mé
nages des lettres M à Z. 

Les intéressés sont priés 3e se conformer strictement 
aux heures indiquées ci-dessus. L'Administration. 

f Mme Jean-Pierre Moret 
Jeudi 22 février e:,t décédée à l'Hôpital de Marti

gny, d'une méningite, Mme Jean-Pierre Moret, née 
Elise Frossard, originaire de Liddes où elle naquit le 
23 novembre 1881. Mariée en 1920, elle fut une épou
se modèle qui se consacra avec un dévouement inlas
sable à l'éducation des quatre enfants de son mari qui 
la considéraient comme leur vraie mère. D'un carac
tère aimable et très charitable, la défunte était très 
estimée par toute la population de Martigny-Croix. 

Nous adressons nos condoléances émues à notre 
ami Jean-Pierre Moret qu'une destinée tragique n'a 
cessé de poursuivre dans une existence toute de labeur 
et de dévouement ; nous présentons également à sa 
fille Germaine et à ses trois fils Eugène, Jean et 
Marc Moret, ainsi qu'aux familles alliées, l'expres
sion de notre plus profonde sympathie. 

L'ensevelissement aura lieu dimanche 25 février à 
11 h. 15. Départ du domicile mortuaire à Martigny-
Croix à 10 h. 30. 

•f Mme Edmond Simonetta 
Au moment de mettre sous presse, nous parvient 

encore de Martigny-Bourg la nouvelle du décès, à 
l'Hôpital de Lausanne, de Mme Edmond Simonetta. 

La regrettée défunte, qui s'en va dans sa 46e an
née seulement après une courte maladie, était la sœur 
de M. Victor Dénériaz, tenancier du Café Industriel 
à Sion. 

Elle laisse dans la désolation un époux et cinq 
enfants, auxquels vont ainsi qu'à tous les proches 
nos condoléances bien sincères. 

Une date à retenir 
Etant donné l'importance du film « Les 4 plumes 

blanches », le plus fantastique des romans d'aventu
res dans le désert brûlant du mystérieux Soudan, la 
première séance aura lieu à l'Etoile mercredi 28 cri. 

Ce film ne pouvant pas être prolongé, il est recom
mandé dès aujourd'hui au public de prendre ses dis
positions pour un des soirs suivants du mercredi 28 
au dimanche 3 mars. 

Pharmacie de service 
Du 24 février au 2 mars : Pharmacie Closuit. 

Chœur d'Hommes 
Les membres du Chœur d'Hommes sont priés d'as-

;,ister à l'ensevelissement de Mme J.-P- Moret, mère 
de leur membre Jean Moret, dimanche 25 février ; dé
part de Martigny-Croix à 10 heures 30. 

Le nouveau programme des cinémas 
Le public de Martigny et des villages environnants 

qui a eu le plaisir d'applaudir récemment la grande 
actrice du cinéma Pauline Carton, en chair et en os 
sur la scène du Casino Etoile, se réjouit de pouvoir 
revoir cette sympathique artiste dans un film. Ce se
ra chose faite à partir de ce soir vendredi, car l'Etoile 
annonce le film follement gai Ma tante... dictateur ! 
avec Pauline Carton et une pléiade d'excellents artis
tes comiques. 

Au Corso, un programme qui plaît beaucoup, .la 
meilleure comédie américaine de la saison, La Ba
ronne de Minuit, avec Claudette Colbert et John 
Barrymore. Une œuvre légère et ultra comique. 

5 ous avez assez, 
Pensez à ceux qui n'ont pas. 



LE C O N F E D E R E 

€HI¥HE1 
f Elie Boissard 

Mercred i est décédé à l 'Hôpi ta l S t - A m é de St-
Maurice, des suites d 'une brève malad ie , M. Elie Bois
sard. maî t re -menuis ie r à Mon they . 

Agé de 65 ans , le défunt ava i t monté avec ses deux 
fils une ins ta l la t ion de menuiser ie mécanique qu'il 
iiva't dû remet t re sur pied ensuite de l ' incendie qui 
l 'avait complè tement dét rui te en décembre 1938. 

M. Elie Boissard était un fervent défenseur de nos 
idées ; il avai t siégé j ad i s au Conseil communa l dans 
les rangs de la major i t é . 

Nous présentons nos condoléances à la famille et 
plus spécia lement à M m e Bois iard et aux deux fils 
du disparu . Emi le et Joseph Boissard. 

Semences et semenceaux 

se lon une communica t ion de l'Ofifce can tona l pour 
la cul ture des champs , les p e n o n n e s qui se sont ins
crites pour des semences ou des semenceaux sont in
formées que les données qui l eur é taient demandées 
étaient destinées à une enquête o r d o n n é e pa r l 'Office 
de guer re qui désirai t être rense igné sur les besoins 
du canton . Pour obtenir les semences ou semenceaux 
qui leur sont nécessaires, les producteurs devront, en 
conséquence, s'adresser soit à VAssociation valaisanne 
des sélectionneurs, à Sion, soit à leurs fournisseurs 
habituels. Administration communale. 

Cartes de rationnement 
La dis t r ibut ion des cartes de r a t ionnement pour le 

iriois de mar s s 'effectuera les 28 et 29 février à la 
g r a n d e salle de l 'Hôte l de Vil le , de 9 h. à 12 h. et 
de 14 h. à 17 h. et dans l 'o rdre suivant : 

Mercredi 28 février, pour tous ceux dont le nom 
commence p a r une des lettres de A à G y compris . 

Jeudi 29 février, p o u r tous ceux dont le nom com
mence pa r une des let t res de H à Z. 

Nous r endons les intéressés attentifs au fait qu ' i l 
ne sera pas d is t r ibué de carte en dehors des dates 
fixées ci-dessus. LAdministration communale. 

.SI© 
Pour les familles de nos soldats 

N o u s rappe lons la belle man ' fes ta t ion qui a u r a lieu 
samedi 24 crt à 20 h. 30 à l 'Hôte l de la P a i x à Sion, 
en faveur des familles des soldats va la i sans nécessi
teux, et avons le plais ir de donner , c i -après , le p r o 
g r a m m e . Nous sommes persuadés que chacun t i end ra 
a assister à cette soirée car, tout en faisant une bon 
ne œuvre , on assistera ce r ta inement à un régal a r t i s 
t ique et l i t téra i re . P r o g r a m m e : 

1. Harmonie municipale : a) Helvetia, marche , dé 
diée au généra l Guisan , de Mce Viot ; b) Menuet de 
Mozar t ; c) Menuet de Beethoven. 

2. Mlle Madeleine Dubuis, soprano , Mme Ruttgers-
Martin, p : an i s te : a) Air d'une cantate héroïque, de 
C a m p a : b) Air de Blondine « Enlèvement au Sérail» 
de Mozar t ; c) Air de Lucia di Lammermoor, de D o -
nizett i . 

3. Harmonie municipale : « Finlandia », poème 
symphonique , de Sibelius. En t r ' ac te . 

4. Harmonie municipale: Csardas N o 1, Michiels . 
5. Mme Ruttgers-Martin, p : anis te : a) Elude ; b) 

' fànàte ; c)''Nocturne ; d) Etude, de Chop in . 
6. Maurice Zermatten présente une de ses œuvres . 
7. Mlle Madeleine Dubuis et Mme Ruttgers-Mar

tin : Chan t s espagnols , de J . N i n . 
8. Harmonie municipale : a) Marche Sédunoi^e d é 

diée à M. Sidler, p rés iden t de l 'Ha rmon ie , Mce Viot ; 
b) Cantine Suisse, de Zwiss 'g . — Prix d'entrée 1 fr. 

N. B. — G r â c e à l ' amabi l i té des C F F , le t ra in de 
nuit qui passe à Sion à I h. 12 s ' a r rê te ra à Sierre . 

.SIIIIERIHE 
A s s e m b l é e d e l a l i g u e a n t i t u b e r c u l e u s e 

D i m a n c h e 25 février à 14 h., dans la g r a n d e salle 
de l 'hôtel T e r m i n u s , a u r a lieu l 'assemblée généra le de 
la L igue ant i tuberculeuse du district de Sierre . 

O r d r e du j o u r : 1. lecture des protocoles ; 2. r a p 
port du comité ; 3. r appor t de l ' inf i rmière visiteuse ; 
4. comptes 1939 et budge t 1940 ; 5. Les Taule t tes , 
rat if icat ion de l ' achat et t r ans format ions ; 6. d ivers . 

Après l 'assemblée, M. le D r J acques S téphani , p r i 
vât docent , p résen te ra le film sur la tuberculose qui a 
été p ro je té à l 'Exposi t ion na t iona le de Zur i ch . C'est 
pourquoi nous espérons que toute la popula t ion de 
Sierre et des envi rons se r e n d r a au T e r m i n u s d i m a n 
che 25 crt, afin de témoigner sa sympath ie à la l igue 
et de s ' instruire sur la na tu re de la te r r ib le m a l a d i e 
et sur les moyens de s'en préserver . 

,£LGS S&arts 
Q u i s e r a c h a m p i o n v a l a i s a n d e s k i ? 

Gros succès pour Verbier 

Les skieurs va la i sans on t en tendu l 'appel de leur 
Association et du Ski-c lub de Verb ie r . Ils sont plus 
de 70 qui v i end ron t se mesu re r d i m a n c h e sur les bel
les pistes de M é d r a n et chacun se ré jou i ra de l ' in té
rêt qui s 'a t tache à cette fête "du ski va la i san . 

Tous les as de la descente, don t nous avons dé jà 
cité les noms, seront là qui lu t t e ron t p o u r les p remiè 
res places : les Fragniè res , Z u r b r i g g e n , Bourban , M u l -
ler, M. et L. Michel lod, Delégl ise , M a y o r a z , Supe r r 

saxo, They taz , etc. L ' a t t r a i t de la mani fes ta t ion sera 
rehaussé encore pa r la par t i c ipa t ion de quelques ex
cellents skieurs vaudois et ju rass iens . 

A u combiné, la lut te commencée le 27 j a n v i e r se 
circonscrit et les chances se dessinent . Chez les ju
niors, ils sont trois à p ré t endre encore au t i t re / : M é -
trai l ler , Supersaxo et Fragn iè res . Chez les seniors, 
Bourban, Z u r b r i g g e n , Mul ler , H u g o n , Cre t tex , etc., 
se l iv re ron t u n e lut te sévèfe. El le t ou rne ra vra i sem
blab lement à l ' a v a n t a g e d 'un des deux premiers . 

L a piste de M é d r a n avai t été à nouveau ba t tue la 
semaine passée sur toute sa longueur . P o u r la t rois iè
me fois, les fortes chutes de ne ige de ces dern ie rs 
jours obl igent les o rgan i sa teurs à rep rendre presque 
en t iè rement ce gros t r ava i l , mais ils y procèden t a c 
t ivement, et tout sera p rê t p o u r d imanche . 

La mani fes ta t ion s ' annonce comme un vra i succès. 
Chacun s'en ré jou i ra et tous ceux qui le peuven t au
ront à cœur d 'y contr ibuer . L 'occas : on ne saura i t ê t re 
plus favorable en tout cas d'assister à une compét i 
tion serrée et à une démons t ra t ion de beau sport . 

Prochainement à I ÉTOILE, d e M A R T I B N Y 

La p k s grande réalisation tournée depuis plusieurs 
années — U N FILM E X T R A O R D I N A I R E 

Les 4 Plumes Blanches 1 

Nouvelles de l'étranger 
Les Russes bombardent un vil lage 
suédois 
Mercred i , des avions soviétiques ont b o m b a r d é le 

vil lage suédois de Pa ja l a , situé à 5 milles de la fron
tière f in landaise ; ce vi l lage compte env i ron 1000 
hab : t an t s . Le b o m b a r d e m e n t a eu lieu à 12 h. 45. C in
quan te bombes explosives et plusieurs centa ines de 
bombes incendiai res ont été lancées. Q u a t r e maisons 
furent incendiées et b rû lè ren t complè tement . Le pres 
bytère fut dé tér ioré , l 'église fut éga lement a t te inte . 
U n e torpil le d é i é r o r a complè tement la route des en
virons de Pa ja l a . O n ne s ignale toutefois pas de vic
times. 

Le gouve rnemen t suédois a aussitôt adressé une 
protestat ion énergique au gouve rnemen t de Moscou. 

Une grande offensive russe ? 
On m a n d e d 'Aabo au Berlingske Tidente que des 

officiers russes pr isonniers ont déc la ré que le com
m a n d a n t de l ' a rmée rouge p r é p a r e une nouve l le of
fensive de g r a n d e envergure , qui s ' é tendra i t à toute 
la frontière russo-f in landaise . U n mil l ion d 'hommes 
seraient dé jà concentrés à cet effet. E n fait, on si
gna le une g r a n d e act ivi té de l ' a rmée soviét ique qui 
serait dé jà repar t ie à l ' a t taque sur tous les fronts. 

Le communisme en Norvège 
L'envoyé spéc 'a l du Carrière délia sera de M i l a n à 

Kirkenes (Norvège du N o r d ) écrit que le 15 février, 
le c o m m a n d a n t mi l i ta i re norvég ien fut informé qu 'à 
A l t a v a r a n g e r , peti te locali té p roche de la front ière 
finnoise occupée p a r les t roupes soviétiques, des élé
ments communistes a v a : e n t insti tué un comité révo
lu t ionna i re sur le modèle du « gouve rnemen t » Kuu-
sinen de F i n l a n d e . Les t roupes norvég iennes occupè
rent imméd ia t emen t la local i té afin de p a r e r à toute 
éventual i té . L a zone front ière , sur une p ro fondeur de 
20 km., fut déclarée zone in terdi te . Le Nansen, nav i re 
de guer re norvégien , vint moui l le r à Kirkenes , où il 
ts t encore . Les organisa teurs de ce complot cr iminel , 
qui agissent en ter r i to i re russe, sont aux ordres du 
K r e m F n . C'est un cer ta in G r a n o s , ag i t a t eu r commu
niste rés idant en Russie, qui a u r a : t été le chef de ce 
g o u v e r n e m e n t fan tôme. G r â c e à l ' énerg ique in te rven
tion des autor i tés mil i ta i res , ce complot fut r ap ide 
ment étouffé. 

E s c a d r e a n g l a i s e a u n o r d d e l a N o r v è g e 

L ' inc ident de YAltmark a ouver t les yeux aux au 
torités mar i t imes b r i t ann iques qui ont pu se r e n d r e 
compte de l 'évidente « bonne vo lon té » du g o u v e r n e 
ment norvég ien à l ' égard de la flotte a l l emande . 
O n comprend m a i n t e n a n t , à Londres , comment le 
Deutschland et de n o m b r e u x aut res navi res de guer 
re ou m a r c h a n d s a l l emands ont pu r egagne r leur pays 
en toute sécurité, é chappan t au blocus ang lo- f rança i s . 

Aussi, les A n g l a : s ont- i l s décidé de survei l ler plus 
é t roi tement les côtes no rvég iennes ; ils v i ennen t d 'en
voyer une escadre qui croise ac tue l lement à la l imite 
des eaux ter r i tor ia les norvég iennes , au n o r d de ce 
pays, dans les eaux de Kirkenes , c ' es t -à -d : re sur la 
route des nav i res a l l emands v e n a n t de l 'At lan t ique . 

L'aide étrangère à la Finlande 
P a r m i les envois de matér ie l de guer re à la F in 

l ande f igurent n o t a m m e n t 144 avions , dont 20 de 
combat et 24 bombard i e r s . L a léga ' ion de F : n l a n d e à 
Londre s a déc laré que le n o m b r e des volonta i res dont 
l ' en rô lement a été enregis t ré à Londre s depuis la se
maine de rn iè re est « très sa t isfa :sant ». P a r m i ces v o 
lontaires , qui sont p o u r la p lupar t Angla i s , f igurent 
éga lement un cer ta in n o m b r e d ' I r l anda i s , I ta l iens , 
Canad iens , Aus t ra l i ens et Scand inaves . 

U n cont ingent de 1000 volonta i res hongro is a t r a 
versé Par i s mercred i ap rès -mid i . Jusqu ' ic i , 10.000 
volontaires se sont fait inscrire à Budapes t . 

Le m a j o r géné ra l J o h n C r y a n , prés ident du comi
té amér ica in du « Fonds de combat pour la F i n l a n 
de », a a n n o n c é que cette o rgan isa t ion a recueill i 300 
mille dol la rs destinés à la défense de ce pays et que 
cette somme sera remise au min is t re de F i n l a n d e à 
W a s h i n g t o n . 

C e q u e d e m a n d a i t l a R u s s i e 

M. Gr ipenbe rg , minis t re de F i n l a n d e à Londres , a 
révélé quelles é taient les demandes de la Russie à la 
F in l ande a v a n t la gue r r e : « N o u s ét ions prê ts à fai
re toutes les' concessions possibles ; mais la Russie a 
d e m a n d é l ' impoisible . El le voula i t la destruct ion de 
notre l igne M a n n e r h e i m , la cession de not re mei l leur 
port , en ou t re deux bases nava les et une base mi l i 
taire . L e u r accorder ces revendica t ions eût été leur 
a l iéner no t re l iber té . » 

U n c u i r a s s é a l l e m a n d e n A t l a n t i q u e s u d ? 

On m a n d e de Mon tev ideo qu 'un cuirassé de poche 
a l l emand , le Deutschland ou VAdmiral-Scheer, croi
serai t dans l 'At lan t ique Sud, gue t t an t les navi res 
m a r c h a n d s et cherchan t à venge r le Graf von Spee. 

Le cargo Lahn serai t cha rgé de rav i ta i l l e r le cui
rassé. 

D e g r a n d s r é s e r v o i r s d e b e n z i n e e n f e u 

Le co r re spondan t à Be lg rade du Times annonce que 
les g r a n d s réservoris de benzine de Vlas in , dans le 
centre de la Bohême, f l ambent depuis cinq jours . Ce 
sont ceux dans lesquels l ' a rmée tchécoslovaque em
magas ina i t la plus g r a n d e pa r t i e de son essence. 

U n n o u v e a u v a c c i n c o n t r e l a v a r i o l e 

U n vaccin agissant en m ê m e temps cont re la va r io 
le et la fièvre j a u n e vient d 'ê t re mis au poin t p a r des 
savants de l ' Ins t i tu t Pas t eu r à D a k a r . Ce vaccin a 
été utilisé sur des centa ines de mi l le ind gènes séné
galais avec succès. Cet te nouve l le m é t h o d e pe rmet 
d 'envisager l a dispar i t ion to ta le de la fièvre j a u n e 
en Afr ique occidenta le . 

U n m o n s t r e h u m a i n 

U n mons t re h u m a i n est né , à S a n t i a g o - d u - C h : l i , 
p o r t a n t t rois yeux, don t un au mil ieu du front ; les 
autres n ' on t pas de pupil les . Il a une tête énorme et 
informe, la bouche est à pe ine dessinée. Ses bras et 
jambes sont de vra is tentacules . O n ignore son sexe. 
Ce mons t re vit depuis 20 heures . 

* 
Monsieur E d m o n d S I M O N E T T A et ses enfants Ed-

mée, J e a n , Mon ique , Georges et A n d r é e ; 
M a d a m e A m é d é e D E N E R I A Z , à S'on ; 
Mons ieur et M a d a m e Vic tor D E N E R I A Z et leurs en 

fants, à Sion ; 
Mademoise l le Al ine D E N E R I A Z , à Sion ; 
Mons ieur et M a d a m e Georges D E N E R I A Z et leur 

fille, à Cas te lnau ( F r a n c e ) ; 
Mons ieur et M a d a m e A n t o i n e S I M O N E T T A et leurs 

enfants , à G e n è v e ; 
Mons ieur et M a d a m e Jacques S I M O N E T T A et leurs 

enfants , à Par i s ; 
Mons ieur et M a d a m e A l b a n o S I M O N E T T A et leurs 

enfants ; 
Le Doc teur et M a d a m e P ie r r e S I M O N E T T A et 

leurs enfants , à Echa l lens ; 
Mesdemoisel les G a b r e l l e et Ed i th S I M O N E T T A ; 

Les familles D E N E R I A Z , C O U C H E P I N , T R O T -
T E T , C L O S U I T , P E L L I S S I E R , A R L E T T A Z , D A R -
B E L L A Y , ; T I S S I E R E S , ainsi que les familles p a r e n 
tes et all iées, 

font pa r t de la pe r t e cruelle qu' i ls v i ennen t d ' é 
p rouve r en la personne de 

Madame Edmond SIMONETTA 
n é e Amélie DENERIAZ 

leur chère épouse, mère , fille, sœur , bel le-sœur , t an te , 
nièce et cousine, décédée le 23 février 1940, dans sa 
46e année , après une courte m a l a d i e . 

L 'enseve l ' s sement a u r a lieu à M a r t i g n y , le d i m a n 
che 25 février, à 11 h. 1 5 ; d é p a r t du domici le m o r 
tua i re à M a r t i g n y - B o u r g , à 10 h. 45 . 

P . P . E. 

f 

Nouvelles suisses 
Relèves et congés dans l'armée 

A f i n d e m e t t r e à d i s p o s i t i o n d e l ' a g r i c u l t u r e 
les b r a s d o n t e l l e a b e s o i n p o u r e x é c u t e r les t r a 
v a u x d e p r i n t e m p s et e n v u e d e f a i r e b é n é f i c i e r 
d e c o n g é s p r o l o n g é s c e r t a i n e s t r o u p e s qu i o n t é t é 
s u r p i e d d u r a n t l ' h i v e r , u n e i m p o r t a n t e r e l è v e 
a u r a l i eu a u d é b u t d u m o i s p r o c h a i n . S u r p r o p o 
s i t i on d u g é n é r a l , l e C o n s e i l f é d é r a l a d é c i d é 
p o u r le 9 m a r s 1940 l a m i s e s u r p i e d d e s t r o u p e s : 

Les E. M. des Brig. front. 4, 5, 6, 7 ; 
Les E. M . des Régts fr. 4 ] , 56, 58 et 59 ; 
Les Bat . front, fus. 211 - 218 - 221 - 223 - 230 -

234 - 243 - 244 - 247 - 256 - 264 - 269 - 274 - 277 
285 - 289 ; 

Les Bat . front, car. 224 - 227 - 245 - 246 - 257 -
261 - 263 ; 

Les Bat . front, fus. mont 260 - 281 - 284 : 
Les E. M . des Rrgts ter . 72 - 74 ; 
Les Bat. ter . 124 - 126 - 127 - 129 - 131 : 
L 'E . M. Rgt . fr. mont . 30 ; 
Les Bat . fus. mont . 11 (moins Cp . V - l l ) , 89, 9 4 , 9 5 . 
Les Bat . cyc. 1 -6 ; les C p . cyc. 11, 12, 14, 17, 2 1 , 

28 ; les C p . cyc. Lw. 3 1 , 39 ; les Col . auto . m u n . 2 1 , 
22, 24, 26, 27, 28. 

a) Do iven t en t re r en service : D a n s les troupes fr. : 
tous les Of., Sof et soldats , ainsi que les hommes des 
services complémenta i res incorporés dans les t roupes 
mises sur pied, à moins qu' i l ne soient dé j à au service. 

P o u r les except ions, voi r le t t re b) c i -après . 
D a n s les autres t roupes : tous les Of., Sof. et soldats 

et hommes des S. C. incorporés dans les t roupes mises 
sur pied, à l 'exception de ceux ment ionnés sous let
tre b) c i -après . 

b) N e doivent pas e n t r e r en service : les mil i ta i res 
qui, a v a n t la mobi l isa t ion du 2 sep tembre 1939, h a 
b i ta ien t l ' é t r anger et y sont re tournés ; les mil i ta i res 
qui ont obtenu un congé pour l ' é ranger , pour cause 
de m a n q u e de t r ava i l ; les mil i ta i res dispensés du ser
vice actif. P o u r plus de détai ls , voi r les affiches de 
mobi l i sa t ion. 

U n e nouvel le r ég lementa ton des congés dans celles 
des t roupes de l ' a rmée de c a m p a g n e qui ne peuven t 
être relevées pe rme t t r a de ten i r compte des besoins 
de l ' agr icu l ture , dans toute l a mesure compat ib le 
avec les exigences de la sécuri té du pays . 

lia mort d'tin soldat 

D e s e n f a n t s qu i se p r o m e n a i e n t d a n s les bo i s 
b o r d a n t l a S a r i n e , p r è s d e l a r o u t e d e B e r n e , à l a 
s o r t i e d e F r i b o u r g , o n t a p e r ç u h i e r le c a d a v r e 
d ' u n s o l d a t , d o n t l a t ê t e é t a i t t r a v e r s é e d ' u n e b a l 
le . L e s a u t o r i t é s m i l i t a i r e s o n t é t é i m m é d i a t e 
m e n t a v e r t i e s , d e m ê m e q u e l a p r é f e c t u r e q u i a 
fai t p r o c é d e r à la* l e v é e d u c a d a v r e . L a m o r t r e 
m o n t a i t à p l u s i e u r s j o u r s . L ' e n q u ê t e é t a b l i r a l es 
c i r c o n s t a n c e s d e ce d é c è s , qu i s e m b l e d û à u n a c t e 
d e d é s e s p o i r . 

Un hôtel rasé par une avalanche 

L ' a u b e r g e d e m o n t a g n e B a e r e g g , i n h a b i t é e e n 
h i v e r , q u i se t r o u v e a u - d e s s u s d e l a p a r t i e d r o i t e 
d e l a l a n g u e d u g l a c i e r i n f é r i e u r d e G i ï n d e l w a l d , 
a é t é a r r a c h é e l ' a u t r e n u i t p a r u n e a v a l a n c h e e t 
e n p a r t i e p r é c i p i t é e s u r l e g l a c i e r . T o u t l e m o b i 
l i e r es t p e r d u . 

, Deux cyclistes tués au Tessin 

U n e a u t o a r e n v e r s é l ' a u t r e n u i t p r è s d e l a g a 
r e d e R a z z i n o , l e c o u p l e P e l u c c a , d e 2 5 e t 2 2 a n s , 
c i r c u l a n t à v é l o ; t o u s d e u x o n t é t é t u é s . L e s a u 
t o m o b i l i s t e s se s o n t a u s s i t ô t e n f u i s , m a i s l a p o l i 
ce a a r r ê t é p e n d a n t l a n u i t à l e u r d o m i c i l e l es 
t i o i s o c c u p a n t s d e l a v o i t u r e , d o n t l ' u n est le 
c o u r e u r cyc l i s t e E t t o r e M a e s t r a n z i . 

Caisse d'Epargne du Valais 
soc ié té mutuelle SION 

Prêts hypothécaires 
aux conciliions les plus avantageuses, lani pour le taux 
d'intérêt que pour amortissements et remboursements 
TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 

MATURITÉS 
BACC.POLY. 

LANGUES MODERNES 
COMMERCE 

ADMINISTRATION 

l?5 professeurs 
Imtthode 
| «prouvée 

Iprogrammes 
' individuels 

'gain de temps 

LAUSANNE 

Baccalauréats français 
Examens anglais La Mobilière Su i s se 

Mutuelle fondée en 1826, assure aux meilleures conditions : 

Bris de Glaces ; Dégâts des Eaux ; Vol et Incendie 
Devis et renseignements gratuits : 

R o u l e t R e n é , assureur. S i o n , t é l . 2 . 2 0 . 7 0 

Voulez-vous de l'appétit ? 
Voici une recette bien simple pour avoir bon appétit-

Versez dans un litre de vin le contenu d'un flacon de Quin
tonine et prenez avant chaque repas un verre à madère du 
vin fortifiant ainsi préparé. La Quintonine contient du quin
quina, de la Kola, de la Gentiane. Elle relève l'appétit et fa
cilite la digestion. Le flacon de Quintonine coûte seulement 
Fr. 1 95 dans toutes les pharmacies. 

!"LnV"(COCKTAIL) 

1 Apéritif aux vins généreux du VALAIS 

S E DISTINGUE P A R S E S Q U A L I T É S 

T O N I Q U E S E T DIGESTIVES. 

S E S E R T S E C O U A U S I P H O N 

M o n s : e u r J e a n - P i e r r e M O R E T et ses enfants G e r 
m a i n e , Eugène et J e a n ; 

Mons ieur et M a d a m e M a r c M O R E T - G U E X ; 
M a d e m o s e l l e E m m a F R O S S A R D ; Mons ieu r et M a 
d a m e Gus t ave F R O S S A R D et famil le ; Mons ieur et 
M a d a m e Et ienne F R O S S A R D et famil le ; M a d a m e et 
Mons ieu r Georees C O U C H E P I N - F R O S S A R D ; M a 
d a m e Emi le M O R E T et famil le ; M a d a m e G u i l l a u m e 
M O R E T et famil le ; M o n s ' e u r Maur i ce V O U I L L O Z -
M O R E T et famil le ; Mons i eu r et M a d a m e A n t o ' n e 
M O R E T et f a m i l l e ; M a d a m e B e n j a m i n M O R E T et 
famil le ; Mons ieur et M a d a m e V a i e n t i n S A U D A N -
M O R E T et famil le ; Les enfants et pe t i t s -enfants de 
Louis V O U I L L O Z - M O R E T ; M o n à e u r R a o u l . M O 
R E T , à V e r s a l l e s ; Les famil les F R O S S A R D , M O 
R E T , V O U I L L O Z , E X Q U I S , ^ G U E X , P I O T A , 
C H A P P O T , G I R A R D et all iées, 

ont la douleur de faire p a r t de la mor t de 

Madame Jean-Pierre MORET 
n é e E l i s e F R O S S A R D 

leur très chère épouse, be l l e -mère , sœur , be l le -sœur , 
t an te , g r a n d ' t a n t e , nièce et cousine, décédée à M a r t i 
gny , le 22 févr ier 1940, d a n s sa 59me année , m u n i e 
des Sacrements de l 'Eglise. 

L 'ensevel issement a u r a lieu à M a r t i g n y , le diman
che 25 février 1940, à 11 heures 15. D é p a r t du d o m i 
cile m o r t u a i r e à M a r t i g n y - C r o i x , à 10 h. 30. 

R. I. P . 

Cet avis tient lieu de faire part. 

f 
Le Chef du Gr. de Mines No 30 a le regret d e faire 

p a r t du décès de 

Madame Jean-Pierre MORET 
mère du Chef de C h a n t i e r de l ' ouvrage N o 3019. 

Les Chefs de C h a n t i e r du G r . de Mines N o 30 ou 
leurs suppléan ts iont invités à p r e n d r e p a r t à l ' ense
vel issement qui a u r a lieu à Mart . igny-Vil le , d i m a n c h e 
25 févr ier 1940, à 11 heures 15. 

D é p a r t du domici le m o r t u a i r e à M a r t i g n y - C r o i x .à 
10 heures 30. Por t du b ras sa rd exigé. 

Le Chef du Gr. de Mines No 30 : 

Capitaine Delasoie. 

I Bon vin Edouard, Sierre 
Assurances ,,La Wintcrthour" 

T é l . 5.11.3(1 E n c a i s s e m e n t s j u r i d i q u e s 

UN DIGESTIF ? ?... 
Essayez, aprè-s le repas, un „ D I * B L E R E T S " sec 
ou avec de l'eau chaude (grog). Vous y reviendrez I 

TOUJOURS BIKN ASSORTI. L u n d i 26 lévrier 

Distribution de JOUETS aux e m a n î s < p o u r t o u t a c h a t 
ià partirdefr.2.-) 

Confiez toutes vos annon 

ces à « P u b l i c i t a a » 

Claudette 
Colbert LE CORSO 

J o h n B n r r y m o r e dans 

La Baronne de Minuit 
Une comédie légère, 

pimpante, ultra-comique 

CINEMA 
Où irez-vous ce soir 

S u V « E : f ETOILE 
P a u l i n e C a r t o n , Margue
rite Moreno, Armand Ber
nard, Aimos, Char, in, dans 

Ma tante... dictateur ! 

1 
Graphologie 

Mme B e r t h e D u b o i s , auto
risée. Rue de Hesse, 2, G e 
n è v e , indique vos réussites 
et chances : vie commerciale, 
privée, sentimentale. Indiquer : 
date dp naissance, nom et pré
nom. Prix fr. 8 . 5 0 plus port, étude 
plus complèie à fr 5.— plus 
port, c. remboursement ou lim-
l'res. — Errire à C a s e S t a n d 
3 0 0 , G e n è v e . 



. LE CONFEDERE » 

Refroidissements CATALYSINE 
d u D r V I Q U E R A T Attestations de MM. les médecins. 

Grippe DANS TOUTES LES 
PHARMACIES. F r . 4 .SO 

FRANCK-AROME 
renforce et la teinte et l 'arôme de votre café ! 

POUR TOUTES CULTURES SS"*»™ LE *° M I E R par 

L' Humusengrals 
des défécations Résultais jurprenanii. Quinze annéts d'oxptriances 

cl de uccèi . Nombreusas références. 

•SSSttff lW Lucien Cottagnoud, à Vétroz, tél. 4.12.47 
BENY FRÈRES, La T o u r - d e - P e l l z . Aux mêmes adresses : 

Nicotine Suisse 15 °/„ dosage renforcé 

24 février 1940 
à 20 h. 30 SION, Hôtel de la Paix - Samedi 

Grande Soirée 
en faveur des familles des soldats valaisans nécessiteux 
avec le concours de Mlle Madeleine Dubuis, cantatrice, Mme 
Rultgers-Marttn, pianiste, Maurice Zermatten, écrivain, et de 
L'Harmonie de Sion. Entrée fr. 1.—• (Voir communiqué). 

iio\ MABTIGNY - Casino Etoile 
SAMEDI 2 4 février 1940, à 20 h. 30 

Pour rArmée 
" L e V I E U X P A Y S " de ST-MAURICE : 

Ses danses, ses chants, son orchestre, avec le concours 
du " C H Œ U R D ' H O M M E S " de MARTIQNY 

Le Jeu du Balai B K Ï L . 

Cultures 
Grande amélioration en qualité et quantité 
grâce aux dernières découvertes de la r a d i e s t h é s i e 
agr ico le , selon les méthodes de G. Discry, Abbé 
Mermet, etc. S u c c è s é tonnants . 

Ecrire en joignant timbre sous P 1694 S Publi
cités, Sion. 

ATTENTION ! 
Bon placement d 'argent 
L'Agence Immobilière Henri Savioz, Sierre 

Tél . 51.080, oifre A VENDRE : 
Au Centre du Valais t Villas - Bâtiments locatifs - Cafés-

Restaurants - Terrains à bâtir - Domaines, plusieurs 
chalets. 

La P e n s i o n Favre , a St-Luc (25 lits). 
A la m o n t a g n e i 2 ma i sons , conviendraient pour colo

nies de vaiances. 
L'Hôtel D ô m e & R a n d a , p r i x Ir. 50.000.- (tout meublé). 
A remet tre h Gletseh, bazar et ate l ier de coiffeur 

S ion i 
St-Manrlee 
Monthey i 
Sierre t 
Martigny s 
S a x o n i 
Montana i 

Agents des Pom
pes funèbres gé
nérales S. A. dans 
le canton du 
VALAIS : 

J u l e s PASSERINI, tél. 2.13.62 
ALB. DIRAC, té l . 2.19 
CH. COTTET, té l . 60.0S 
JOS. AMOOS, té l . 51.016 
PHIL. ITEN, té l . 61.148 
GUST. MAYENCOURT 
Paul TAPPAZ, té l . 5.22.28 

Vente aux enchères 
Les Hoirs Adrien Grobet, à Sierre, ven

dront par voie d'enchères publiques libres qui 
se tiendront à SIERRE, Café Arnold, le dimanche 3 
mars 1940, dès 14 h., les immeubles suivants . 
A Montana-Vermala t un chalet meublé 

comprenant six chambres, deux cuisines, salle de bain, 
avec eau, gaz, électricité ; 
terrain de 845 m2, entourant le chalet. 

A Sierre t Tschétroz-Géronde, bâtiment 
à l'usage de grange-écurie avec cuisine (possibilité de 
transformation en appartement) ; eau, électricité ; 
prair ies e t Jardins d'une surface d'environ 10.000 m2, 
complètement arborisés (plus de 200 arbres) ; 
out i l lage agr ico le , pompes, hâche-paille, coupe-
racines, etc. : 
réco l t e de foin. 

Zeruetta : u n e p e t i t e m a i s o n comprenant deux 
appartements, deux caves. Jardin : eau et électricité. 
Pour tous renseignements et pour visiter s'adresser à 

l'Etude M. GARD, avocat , Sierre. 

75 ans 
de 

La Bâloise 
Compagnie d'assurances sur la vie 

Un milliard 70 millions de francs suisses de paie
ments effectués aux assurés. Cela signifie une lon
gue expérience, utilisée pour le développement de 
nos institutions d'assurances. Aussi vaut-il la peine 
que vous vous renseigniez à votre tour sur tous les 
avantages d'une assurance de la Bâloise. 

Renseignements et prospectus gratuits. 

Agent général pour les cantons de Vaud et du Valais : 
F. Bertrand, Rue Pichard 13, Lausanne 
Inspecteur : I. ZuIIerey, Muraz/Sierre 

J. Lulsier, Martigny 

Mineurs ! Maçons ! 
Achetez l e s PANTALONS LAFONT d e Lyon. Qua
lité formidable. Vous en aurez pour des années . Encore aux 

anciens prix d'avant guerre. Exclusivité Lafonl 

Magasin Pannatier à Vernayaz 

ment digestif du mait , 
vi tamines naturel les A 

U n sou t i en sû r 

p o u r l 'écolier 

Tout ce qui se passe actuellement dans 
le monde n'a pas allégé le programme 
des études. Celui-ci est toujours aussi 
chargé et l'écolier qui veut réussir 
doit bûcher. 

Comment peut-on fournir à ces 
• ' " W " " y jeunes organismes, déjà éprouvés 

?UZ?'&&^ par la croissance, les forces néces
saires pour „tenir". Donnez-leur 
tout simplement, matin et soir, 2 à 
3 cuillerées d'Ovomaltine dans leur 
tasse de lait. 

Grâce à un procédé délicat de fa
brication, l'Ovomaltine associe intac
tes toutes les substances nutritives 
des aliments naturels les meilleurs, 
tels que le malt, le lait, l'œuf et un 
peu de bon cacao. 

Elle contient donc vivantes la leci-
thine du jaune d'œuf qui tonifie les 
nerfs, la diastase, c'est-à-dire le fer-
l'albumine du lait et de l'œuf et les les graisses 

et Bi. 

Très digestible et entièrement assimilable, l'Ovomaltine profite 
immédiatement à l'organisme. En d'autres termes, elle constitue 
l'aliment d'appoint indispensable, car elle nourrit et fortifie à la fois. 

OVOM/ILT] 
B 400 

puissant renfort t 

partout à 2 I n et 3 frs 60 l* boit* 
Or A. Wcndw S.A. Berne 

Les VEAUX ne vivent pas 
de e e qu'ils mangent , m a i s de e e qu'ils d i g è 
r e n t . 11 faut, pour les élever, une nourriture digestible, 
savoureuse et concentrée. 
La LACTINA SUISSE, marque „Ancre", remplit 
ces conditions. C'est un aliment assez complet et varié pour 
faire face à toutes les exigences du corps. La Lactina Suisse, 
très assimilable, remplace complètement le lait et fait réa
liser une énorme économie, avec des succès garantis. 
Demandez un échantillon gratuit à la 

LACTINA SUISSE PANCHAUD S. A., VEVEY 

BANQUE POPULAIRE 
DE MARTIGNY Capital et réserves 

Fr. 1.030.000.-

CBÉDITS DE CONSTRUCTION 
PRÊTS HYPOTHÉCAIRES ET SOUS TOUTES AUTRES FORMES 

COMPTES COURANTS COMMERCIAUX 

i DÉPOTS A VUE, EN CAISSE D'ÉPARGNE, À T E R M E ' 
| GÉRANCE DE TITRES — CHANGE 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE AUX MEILLEURES CONDITIONS 
Etablissement contrôlé par l'Union suisse des Banques régionales 

NOUS OFFRONS DES 

Œufs à couver 
des races sélectionnées ï..e» 
g h o r n b l a n c h e , S u s s e x 
• t e r m i n é e e t R h o d e - I s -
l a n d . 

Ecole cantonale d'Agriculture 
CHATEAUNEUF s. SION 

v-nnnnj-vous au ..Conféd̂ p" 

VARiCES ouvertes 
DARTRES - ECZÉMAS - COUPURES 
DÉMANGEAISONS - CREVASSES 
ÉRUPTIONSdela PEAU - BRULURES 

etc. 
VOUS QUI SOUFFREZ, FAITES UN 

DERNIER ESSAI AVEC LE MERVEILLEUX 

Baume du Pèlerin 
Boite fr. 1.-. Pot fr. 2.25, toutes pharmacies 

A vendre à SAXON 
niip f rakiArp de 15031 m2' p R E M I E R CHOIX, 
UIIC l lu lu lCIC plantation de 3 ans. ainsi que deux 
rhflmitC de rr-spectivement 2398 et 6582 m2, le tout dé-
UlUlJlJJo foncé à la pelle mécanique et fumé 2 fois, 

s e prêtant à toute culture. 
de respective
ment 21.337, 

1180 et environ 4800 m-', tous 
également défoncés à la pelle mécanique, évent. rendus s emés . 

Sur M O D E S 3 champs 

S'adresser à M. RAU JACOB, Pelle mécanique, SAXON, tél. 6.23.76 

ON DEMANDE 

Jeune Homme 
ou h o m m e d'âqe mûr, pour 
aider d.ms un petit train de 
c a m p a g n e . Tout entretien et 
vie de famille ; g.isrrs suivant 
entente. — Offres à Alphonse 
Dondenaz, à Gryon sur Bex. 

2 elleui 
sont d e m a n d é e s , habiles 
pour attacher à la paille. 

E. Coderay, Corsier/Vevey. 

A VENDRE 

une VACHE 
r a e e d'Hérons, portante 
pour fin mars. 

S'adresser au bureau du jour
nal sous chilfres 409. 

Peugeot 402 
Sp'endide cond. int. 5 6 

plac
d

ee\éèu; 2 7 0 0 Fr. 
Garagedes Paquis.il. GEM£UE 
Cette machine roule ac
tuellement, npuve. 730U Ir. 

ON CHERCHE 
pour d e su i te ou 15 mars 

Jeune FILLE 
travailleuse, ayant aussi des 
connaissances en cuisine, dans 
cuisine de crémerie. 

Confiserie Spillmann, Bûle. 

Bon e, Don marchrj 
GNAGIS 

frais ou salés (museaux, 
oreilles, pieds, queues de 

porc) fr. - . 6 0 le >/» kg. 
S a u c i s s e s de m é n a g e 

porc et i œuf, cuites, 
fr. 1 . 40 le Vzkg-

Jumbonneaux frais, bien 
viandes, fr. - . 8 0 le »/s kg-

SERVICE SOIGNÉ contre rimbouniHiiBt 
Port an plus. Se recommande-: 

Boucherie-Charcuterie 

SUTER, Montreux 6 

Exigez partout 
„Le Confédéré" 

POUR LES TRAITEMENTS d'HIVER 
employez pendant les mois de février et mars 

51.CARB0F0RT 
5 

ou 

LCARBOFORT 

2 1 . , CUPRENOX 
en MARS pour les traitements combinés 

à Nouvelle formule très efficace. Préparation facile, suspension i 
f du cuivre excellente, adhérence exceptionnelle. ÉCONOMIE I ^ 

DépOts généraux 
des P R O D U I T S SIEGFRIED 
Orog. E. Roten - Féd. d. Pr. Lait, Sion 

Vous augmentez: vos revenus 
en déposant votre argent liquide sur carnet d'épargne 
nominatif ou au porteur - avec privilège légal - à la 

Banque Populaire 
FONDÉE EN 1912 

Capital et réserves Fr. 1.052.000.--. Contrôle fiduciaire depuis 1932 

http://Paquis.il



